
Conseil Municipal du lundi 27 mars 2017 

 

5 millions d’Euros de budget décidés pour 2017 
 

 

Les élus adoptent à l’unanimité le procès-verbal de la réunion du lundi 27 février 2017. 

 

Finances 

Affectation des résultats 2016 
Les élus décident l’affectation des résultats de l’année 2016 du budget principal de 

658.972 €. en section d’investissement et ceux enregistrés en 2016 sur les budgets 

annexes conservés en section de fonctionnement.  

 

Budgets 2017 

Chiffres clés du budget 

2017 2016 Evolution

taxe d'habitation 15,51          15,51                Maintien

Taxe foncier bâti 20,34          20,34                Maintien

Taxe foncier non-bâti 40,69          40,69                Maintien

Exploitation 2 470 824  2 198 829        12,37%

Investissement 2 522 465  4 161 434        64,97%

Fiscalité

Budget

 
 

Le budget de la Commune s’équilibre en dépenses et recettes de fonctionnement 

à 2.470.824 €.  

Les dépenses comprennent l’entretien courant des infrastructures communales (24 %), le 

versement des subventions et contributions (19 %), les charges de personnel (29 %), 

l’autofinancement prévisible (24 %), le remboursement des intérêts d’emprunt (2 %). 

Les recettes rassemblent principalement les dotations de l’Etat (30 %) et le produit de la 

fiscalité (52 %), la cession de l’Espace Roger Lerrol (8 %). 

En investissement, dépenses et recettes s’équilibrent à 2.522.465 €. 

Les dépenses concernent la réalisation de la Salle Multifonctions et Maison de l’Enfance-

Jeunesse, une étude sur la requalification du bourg de Plouvorn auprès d’architectes-

urbanistes-paysagers, des travaux de voirie et aménagement en secteur rural et dans le 

bourg, acquisition d’une nouvelle élagueuse, restauration du patrimoine rural 

remarquable, réfection de l’Espace Jacques de Menou, salle polyvalente et sanitaires, 

travaux sur la Maison de Santé et au plan d’eau principalement. 

Les recettes comprennent principalement des subventions publiques (21 %), les soldes 

positifs antérieurs reportés (36 %),  le remboursement de TVA (14 %), l’autofinancement 

communal (23 %), le produit de la taxe d’aménagement (1 %). 

Sur le budget Eau potable, dépenses et recettes s’équilibrent en fonctionnement 

à 186.618 €. et à 193.817 €. en investissement. 

Budget Assainissement : dépenses et recettes s’équilibrent en fonctionnement à 118.369 

€. et  en investissement à 311.659 €. avec le projet de nouvelle canalisation entre 

Lanorgant et Kerarbellec dont la réalisation est subordonnée à l’obtention des 

subventions attendues. 

Lotissement Pen Ar Harden : les travaux de viabilité des cinq tranches et des 92 lots 

s’élèvent à 1.706.567 €. Ils s’équilibreront en recette avec la vente des lots. 

Lotissement Impasse du Général de Gaulle : 152.325 €. budgétés pour les travaux de 

viabilité équilibrés avec la vente des surfaces restantes et une subvention communale. 

Présentés en l’état, les budgets sont adoptés à l’unanimité par les membres présents. 
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Fiscalités 

Il est décidé de reconduire les taux d’imposition, inchangés depuis 2005, à savoir  

Taxe d’habitation :  15,51 % 

Taxe sur le foncier bâti : 20,34 % 

Taxe sur le foncier non-bâti : 40,69 % 

Le produit attendu est de : 1.043.581 €. pour cette année 2017. 

 

Subventions 2017 

Croix d'Or de Plouvorn 200 

Croix Rouge – Morlaix 100 

ADAPEI – Quimper 150 

Restos du Cœur 200 

Secours Populaire - Morlaix 200 

Secours Catholique 200 

Présence Ecoute - Morlaix 150 

ART - Landivisiau 100 

Rêve de Clown 150 

Centre d’Information Droits des Femmes et Familles 50 

Emergence 60 

Enfance et Partage - Quimper 100 

Céline et Stéphane – Leucémie Espoir 100 

France Alzheimer 29 – Brest 100 

APF 150 

FNACA – Section de Plouvorn  150 

Ass. Officiers  Mariniers – Section de Plouvorn 100 

ASC - Plouvorn 97.100 

Amicale des employés communaux de Plouvorn 8.000 

 

Voirie rurale – Environnement 

Le programme de travaux est arrêté, avec la participation des employés du service 

technique et l’entreprise Eurovia dans le cadre du marché à bons de commande. 

Le calvaire de Poul An Halléguen sera réaménagé cette année 2017. 

Des pièges sont acquis pour éviter toute prolifération des frelons asiatiques. 

 

 

Plan d’eau 

Des aménagements sont étudiés pour permettre de desservir le site de la salle 

multifonction. Une accessibilité PMR est programmée sur le site du plan d’eau. 
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Aménagement du bourg  
Les travaux programmés cette année 2017 concernent : le bas de la rue Bel Air, la fin de 

la piste cyclable de la route de Morlaix, le parking de l’Ecole, l’accessibilité PMR près 

de l’Ecole. En plus sont planifiés les travaux de viabilité dans les lotissements Impasse 

du Général de Gaulle et de Pen Ar Harden. 

 

 

Site de Lambader 

Un plan de boisement sera étudié avec les services d’architecture et du patrimoine de 

Brest, suite aux dégâts causés par les intempéries de la tempête du 6 mars dernier. Des 

arbres malades constituent un péril pour les habitations alentours et la chapelle de 

Lambader. Une décision sera prise suite à la visite du mardi 28 mars par l’architecte des 

Bâtiments de France. 
 

Affaires Scolaires et Enfances 

Pour l’année 2017, les élus décident de verser la somme de 190.781 €. au titre de la 

contribution forfaitaire à l’Ecole Notre Dame de Lambader, sous contrat d’association. 

Ainsi que 634 €/élève au titre de la participation aux frais de fonctionnement des écoles 

publiques et 720 €/élève aux écoles disposant de classe d’intégration scolaire avec des 

enfants domiciliés sur Plouvorn. 

 
 

Information et Communication 

L’édition annuelle du bulletin communal est distribuée dans tous les foyers plouvornéens 

et rencontre une nouvelle fois un bon échos. Les panneaux présentant le plan d’eau se 

mettent en place sur les entrées de la commune. 

 

Action Culturelle, Bâtiments et Espaces de Sports et de Loisirs 

Les résultats des consultations pour la réfection de la salle polyvalente et des sanitaires 

de l’Espace Jacques de Menou sont les suivantes : 

25.739 €. pour la toiture avec l’entreprise David Olier 

14.734 €., pour la salle de judo 

6.257 €. avec l’entreprise Moysan Energie pour les sanitaires 

3.156 €. d’éclairage en leds avec l’entreprise Breizh Lighting 

11.816 €. avec Lefevre Multiserives pour les carrelages et la peinture 

 

Salle Multifonctions 

Les consultations suivantes ont été lancées avec les résultats suivants retenus  

 pour les stores : 1.687 €. avec la voilerie brestoise    

pour les tables et chaises : 25.163 €. avec Bureautique de l’Ouest de Brest 

Sont retenus les dénominations suivantes pour la salle multifonction : Espace culturel du 

plan d’eau, salle de Toul Stang, salle Roger Lerrol. 

La visite de fin des travaux de la Maison de l’Enfance a été effectuée par la DDCS avec 

un avis positif donné. Les services de la PMI viennent début avril. En cas d’avis 

favorable, l’ouverture est programmée le 10 avril prochain. 

Pour le projet Educatif Local, un dossier de subvention a été adressé récemment pour les 

actions 2017. 

 

Association Sportive et Culturelle 

Le contrat de Claire Diner est reconduit pour une année. Sa fiche de poste évolue avec la 

gestion de l’Espace culturel du plan d’eau et la comptabilité de l’association Asc. 
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______________________________________________________________________ 

Le prochain Conseil Municipal se tiendra le mardi 9 mai 2017 à 19 h 30 en Mairie, 

précédé pour les élus d’une visite de l’Espace Culturel du Plan d’Eau à 18 h 30. 



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

  Date de convocation :
    Lundi 20 mars 2017

  Membres :

   En exercice : 23
   Présents : 20
   Votants : 21*
   Pour  : 21*
   Abstention :                0
   
   Délibération N° :
    2017 03 01

Objet : Modification des statuts de la Communauté de Communes du Pays de
Landivisiau (C.C.P.L.)

Monsieur François PALUT, Maire de PLOUVORN
EXPOSE que la réflexion menée ces derniers mois par la CCPL dans le cadre de l’élaboration
d’un  projet  de  territoire  a  mis  en  avant  l’importance  de  soutenir  l’animation  d’intérêt
communautaire, contribuant à la dynamique du territoire, au-delà du simple apport technique
avec la mise à disposition de matériels.
A ce titre, une commission spécifique a été mise en place.

PRECISE que la Communauté de Communauté, lors de sa séance plénière du 22 février 2017,
a inscrit dans ses statuts, article 2/alinéa 3, la compétence «  attribution de subventions aux
manifestations d’intérêt communautaire ».

DEMANDE aux membres du Conseil Municipal d’approuver les statuts modifiés.

Les membres du conseil municipal, après en avoir délibéré,

APPROUVENT  la  démarche  de  la  CCPL  de  soutenir  les  manifestations  d’intérêt
communautaire,

APPROUVENT en conséquence la modification apportée aux statuts de la CCPL.
…/…

Le  lundi  vingt-sept  mars  deux  mil  dix-sept, le  Conseil  Municipal,
légalement convoqué, s’est réuni sous la présidence de  Monsieur le
Maire

Etaient  présents :  PALUT  François,  PICHON  Marie-Christine,
BOULAIRE Véronique, COMBOT Estelle, CRENN Nadia, JUDEAU
Mariannick,  LE  GOFF  Isabelle,  MARC  Anne-Hélène, NENEZ
Marie-France, PAGE Hélène, LE NAN Jean-Paul, CADIOU Martial,
MIOSSEC Gilbert,  ALLAIN  Michel,  BODERIOU Grégory,  BRAS
Philippe,  FLOCH  André,  LERROL  Nicolas,  PHILIP  Stéphane,
THEPAUT Jean-Michel.

Absents excusés : Nadine JAFFRES, David LE SCANF (* pouvoir donné

Nadia CRENN), Brigitte STEPHAN

Secrétaire de séance : Grégory BODERIOU

Envoyé en préfecture le 28/03/2017

Reçu en préfecture le 28/03/2017

Affiché le 

ID : 029-212902100-20170327-DELIB20170301-DE



…/…

CHARGENT Monsieur le Maire de notifier cette décision auprès de Monsieur le Président de
la CCPL ainsi qu’à l’autorité qualifiée.

Pour extrait conforme, établi à Plouvorn le lundi 27 mars 2017.

François PALUT, Maire de PLOUVORN

_______________________________________________
Certifié exécutoire par transmission électronique  
A la Préfecture de Quimper le mardi 28 mars2017
Affiché en Mairie le mardi 28 mars2017
Le Directeur Général des Services, Emmanuel LE BIHAN

Envoyé en préfecture le 28/03/2017

Reçu en préfecture le 28/03/2017

Affiché le 

ID : 029-212902100-20170327-DELIB20170301-DE



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

  Date de convocation :
    Lundi 20 mars 2017

  Membres :

   En exercice : 23
   Présents : 20
   Votants : 21*
   Pour  : 21*
   Abstention :                0
   
   Délibération N° :
    2017 03 02

Objet : Plan de déboisement et reboisement sur plusieurs sites de la commune.

Monsieur le Maire

EXPOSE à l’assemblée les conséquences des intempéries de ce début du mois de mars
2017 sur  les  arbres  dans  différents  sites  sur  la  commune.  Plusieurs  résineux,  hêtres,
feuillus et peupliers sont tombés ou fragilisés sur un sol détrempé, instable.
Ils  demandent  à  être  abattus  pour  une  question  de  sécurité  comme  le  site  est  très
fréquenté.
PRECISE que parallèlement des arbres d’essence locale seront plantés sur site.
PRESENTE la proposition des entreprises sollicitées à cette fin.

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal
DECIDENT de retenir la proposition de l’entreprise Dantec de Plouédern pour l’abattage
des arbres et le nettoyage des sites.
CHARGENT Monsieur le Maire de notifier cette décision aux entreprises concernées et à
toute autorité qualifiée.
Les dépenses correspondantes à l’abattage des arbres seront mandatées sur les crédits de
l’article d’investissement N° 2128 « Agencement et aménagement de terrains – Autres
terrains  » du budget de la commune.
Les dépenses relatives à la plantation de nouveaux arbres seront mandatées sur le compte
N° 2121 « Agencement et aménagement de terrains –Terrains nus  ».

…/…

Le  lundi  vingt-sept  mars  deux  mil  dix-sept, le  Conseil
Municipal, légalement convoqué, s’est réuni sous la présidence
de Monsieur le Maire

Etaient  présents :  PALUT  François,  PICHON  Marie-Christine,
BOULAIRE Véronique, COMBOT Estelle, CRENN Nadia, JUDEAU
Mariannick,  LE  GOFF  Isabelle,  MARC  Anne-Hélène, NENEZ
Marie-France, PAGE Hélène, LE NAN Jean-Paul, CADIOU Martial,
MIOSSEC Gilbert,  ALLAIN  Michel,  BODERIOU Grégory,  BRAS
Philippe,  FLOCH  André,  LERROL  Nicolas,  PHILIP  Stéphane,
THEPAUT Jean-Michel.

Absents excusés : Nadine JAFFRES, David LE SCANF (* pouvoir donné

Nadia CRENN), Brigitte STEPHAN

Secrétaire de séance : Grégory BODERIOU

Envoyé en préfecture le 28/03/2017

Reçu en préfecture le 28/03/2017

Affiché le 

ID : 029-212902100-20170327-DELIB20170302-DE



…/…

Pour extrait conforme, établi à Plouvorn le lundi 27 mars 2017.

François PALUT, Maire de PLOUVORN

_______________________________________________
Certifié exécutoire par transmission électronique  
A la Préfecture de Quimper le mardi 28 mars2017
Affiché en Mairie le mardi 28 mars2017
Le Directeur Général des Services, Emmanuel LE BIHAN

Envoyé en préfecture le 28/03/2017

Reçu en préfecture le 28/03/2017

Affiché le 

ID : 029-212902100-20170327-DELIB20170302-DE



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

  Date de convocation :
    Lundi 20 mars 2017

  Membres :

   En exercice : 23
   Présents : 20
   Votants : 21*
   Pour  : 21*
   Abstention :                0
   
   Délibération N° :
    2017 03 03

Objet : Vote des taux d’imposition pour l’année 2017.

Monsieur le Maire
INFORME le Conseil de l’augmentation des bases pour cette année 2017, par rapport à l’année
2016 :

  
Taxes 2016 Evolution en % 2017 Evolution en %

TH      3 182 000 8.56   3 054 000 -4.02
TFB      2 372 000 1.85   2 416 000 1.85

TFNB         192 100 1.53      192 100 0.42

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents
DECIDENT de maintenir les taux d’imposition en l’état, identique depuis 2005, soit : 

TAUX D'IMPOSITION  
Taxes 2016 2017 Evolution en %

TH 15,51 15,51 0

TFB 20,34 20,34 0

TFNB 40,69 40,69 0

…/…

Le lundi vingt-sept mars deux mil dix-sept, le Conseil Municipal, légalement
convoqué, s’est réuni sous la présidence de Monsieur le Maire

Etaient  présents :  PALUT  François,  PICHON  Marie-Christine,
BOULAIRE Véronique, COMBOT Estelle, CRENN Nadia, JUDEAU
Mariannick,  LE  GOFF  Isabelle,  MARC  Anne-Hélène, NENEZ
Marie-France, PAGE Hélène, LE NAN Jean-Paul, CADIOU Martial,
MIOSSEC Gilbert,  ALLAIN  Michel,  BODERIOU Grégory,  BRAS
Philippe,  FLOCH  André,  LERROL  Nicolas,  PHILIP  Stéphane,
THEPAUT Jean-Michel.

Absents excusés : Nadine JAFFRES, David LE SCANF (* pouvoir donné

Nadia CRENN), Brigitte STEPHAN

Secrétaire de Séance : Grégory BODERIOU

Envoyé en préfecture le 28/03/2017

Reçu en préfecture le 28/03/2017

Affiché le 

ID : 029-212902100-20170327-DELIB20170303-DE



…/…

CHARGENT Monsieur le Maire de notifier ces taux d’imposition auprès des Services de l’Etat et
de la Direction Générale des Services Fiscaux.

Pour extrait conforme, établi à Plouvorn le lundi 27 mars 2017.

François PALUT, Maire de PLOUVORN

_______________________________________________
Certifié exécutoire par transmission électronique  
A la Préfecture de Quimper le mardi 28 mars2017
Affiché en Mairie le mardi 28 mars2017
Le Directeur Général des Services, Emmanuel LE BIHAN

Envoyé en préfecture le 28/03/2017

Reçu en préfecture le 28/03/2017

Affiché le 

ID : 029-212902100-20170327-DELIB20170303-DE



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

  Date de convocation :
    Lundi 20 mars 2017

  Membres :

   En exercice : 23
   Présents : 20
   Votants : 21*
   Pour  : 21*
   Abstention :                0
   
   Délibération N° :
    2017 03 04

Objet : Subventions communales, décisions d’attribution pour l’année 2017.

Après avoir écouté les rapporteurs des réunions de commissions réunis pour proposer
l’attribution des subventions
Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité des membres
présents,
 
DECIDENT  le  versement  des  subventions  suivantes  à  l’article  de  fonctionnement
N° 6574 « Subvention de fonctionnement – organismes privés » du budget communal.

Croix d'Or de Plouvorn 200

Croix Rouge – Morlaix 100

ADAPEI – Quimper 150

Restos du Cœur 200

Secours Populaire - Morlaix 200

Secours Catholique 200

Présence Ecoute - Morlaix 150

ART - Landivisiau 100

Rêve de Clown 150

Le  lundi  vingt-sept  mars  deux  mil  dix-sept, le  Conseil
Municipal, légalement convoqué, s’est réuni sous la présidence
de Monsieur le Maire

Etaient  présents :  PALUT  François,  PICHON  Marie-Christine,
BOULAIRE Véronique, COMBOT Estelle, CRENN Nadia, JUDEAU
Mariannick,  LE  GOFF  Isabelle,  MARC  Anne-Hélène, NENEZ
Marie-France, PAGE Hélène, LE NAN Jean-Paul, CADIOU Martial,
MIOSSEC Gilbert,  ALLAIN  Michel,  BODERIOU Grégory,  BRAS
Philippe,  FLOCH  André,  LERROL  Nicolas,  PHILIP  Stéphane,
THEPAUT Jean-Michel.

Absents excusés : Nadine JAFFRES, David LE SCANF (* pouvoir donné

Nadia CRENN), Brigitte STEPHAN

Secrétaire de séance : Grégory BODERIOU

Envoyé en préfecture le 28/03/2017

Reçu en préfecture le 28/03/2017

Affiché le 

ID : 029-212902100-20170327-DELIB20170304-DE



Centre d’Information Droits des Femmes et Familles 50

Emergence 60

Enfance et Partage - Quimper 100

Céline et Stéphane – Leucémie Espoir 100

France Alzheimer 29 – Brest 100

APF 150

FNACA – Section de Plouvorn 150

Ass. Officiers  Mariniers – Section de Plouvorn 100

ASC - Plouvorn 97.100

Amicale des employés communaux de Plouvorn 8.000

Pour extrait conforme, établi à Plouvorn le lundi 27 mars 2017.

François PALUT, Maire de PLOUVORN

_______________________________________________
Certifié exécutoire par transmission électronique  
A la Préfecture de Quimper le mardi 28 mars2017
Affiché en Mairie le mardi 28 mars2017
Le Directeur Général des Services, Emmanuel LE BIHAN

Envoyé en préfecture le 28/03/2017

Reçu en préfecture le 28/03/2017

Affiché le 

ID : 029-212902100-20170327-DELIB20170304-DE



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

  Date de convocation :
    Lundi 20 mars 2017

  Membres :

   En exercice : 23
   Présents : 20
   Votants : 21*
   Pour  : 21*
   Abstention :                0
   
   Délibération N° :
    2017 03 05

Objet : Affectation des résultats de l’année 2016

Monsieur Jean Paul LE NAN, Adjoint aux Finances

PROPOSE l’affectation  des  résultats  excédentaires  de  l’année  2016  constatés  aux  différents
comptes administratifs votés lors de la réunion du jeudi 26 janvier 2017.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents

DECIDENT d’affecter les résultats comme indiqués dans les tableaux ci-dessous.

Budget principal
Commune - N° 61000 -
Affectation du résultat excédentaire de la section de fonctionnement de 658.971,54 €. en recettes 
d’investissement à l’article N° 1068 « Excédent d’exploitation » du budget de la commune.

…/…

Le lundi vingt-sept mars deux mil dix-sept, le Conseil Municipal, légalement
convoqué, s’est réuni sous la présidence de Monsieur le Maire

Etaient  présents :  PALUT  François,  PICHON  Marie-Christine,
BOULAIRE Véronique, COMBOT Estelle, CRENN Nadia, JUDEAU
Mariannick,  LE  GOFF  Isabelle,  MARC  Anne-Hélène, NENEZ
Marie-France, PAGE Hélène, LE NAN Jean-Paul, CADIOU Martial,
MIOSSEC Gilbert,  ALLAIN  Michel,  BODERIOU Grégory,  BRAS
Philippe,  FLOCH  André,  LERROL  Nicolas,  PHILIP  Stéphane,
THEPAUT Jean-Michel.

Absents excusés : Nadine JAFFRES, David LE SCANF (* pouvoir donné

Nadia CRENN), Brigitte STEPHAN

Secrétaire de séance : Grégory BODERIOU

Envoyé en préfecture le 28/03/2017

Reçu en préfecture le 28/03/2017

Affiché le 

ID : 029-212902100-20170327-DELIB20170305-DE



…/…

Budgets annexes
Eau potable – N° 61200 -
Affectation du résultat excédentaire de la section de fonctionnement de 35.510,03 €. en recettes
de fonctionnement à l’article N° 002 « Excédent antérieur reporté ».
Une  somme de  59.000  €.  est  débitée  au  compte  N°  672 « Reversement  de  l’excédent  à  la
collectivité  de  rattachement »  pour  être  versée  pour  le  même  montant  sur  le  budget  de  la
commune au  compte  N°  7561 « Excédents  reversés  par  les  régies  à  caractère  industriel  et
commercial dotées de la seule autonomie financière ».

Assainissement – N° 61300 -
Affectation du résultat excédentaire de la section de fonctionnement de 19.750,53 €. en recettes
de fonctionnement à l’article N° 002 « Excédent antérieur reporté ».
Une  somme de  20.000  €.  est  débitée  au  compte  N°  672 « Reversement  de  l’excédent  à  la
collectivité  de  rattachement »  pour  être  versée  pour  le  même  montant  sur  le  budget  de  la
commune au  compte  N°  7561 « Excédents  reversés  par  les  régies  à  caractère  industriel  et
commercial dotées de la seule autonomie financière ».

Lotissement Pen Ar Harden – 82900 -
Affectation du résultat excédentaire de la section de fonctionnement de 300.394,72 €. en recettes 
de fonctionnement à l’article N° 002 « Excédent antérieur reporté » du budget du lotissement.

Lotissement Impasse du Général de Gaulle – 82900 -
Affectation du résultat excédentaire de la section de fonctionnement de 1.674,58 €. en recettes de 
fonctionnement à l’article N° 002 « Excédent antérieur reporté » du budget du lotissement.

Ces différentes affectations seront reprises dans les budgets primitifs 2017.

Pour extrait conforme, établi à Plouvorn le lundi 27 mars 2017.

François PALUT, Maire de PLOUVORN

_______________________________________________
Certifié exécutoire par transmission électronique  
A la Préfecture de Quimper le mardi 28 mars2017
Affiché en Mairie le mardi 28 mars2017
Le Directeur Général des Services, Emmanuel LE BIHAN

Envoyé en préfecture le 28/03/2017

Reçu en préfecture le 28/03/2017

Affiché le 

ID : 029-212902100-20170327-DELIB20170305-DE



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

  Date de convocation :
    Lundi 20 mars 2017

  Membres :

   En exercice : 23
   Présents : 20
   Votants : 21*
   Pour  : 21*
   Abstention :                0
   
   Délibération N° :
    2017 03 06

Objet : Versement d’une subvention à l’Association Sportive et Culturelle de Plouvorn 
(ASC).

Les membres du conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents,

DECIDENT de verser  97.100 €. au titre de la participation aux frais de fonctionnement de l’Association
Sportive et Culturelle de Plouvorn pour l’année 2017.

DONNENT leur accord pour tenir le calendrier présenté ci-dessous.

- 1er versement en avril 2017 = 30 % du montant voté, soit le versement de de 29.130 €.
- 2ème versement en juin 2017 = 30 % du montant forfaitaire voté, soit 29.130 €. 
- 3ème versement en juillet 2017 = solde du montant forfaitaire voté, soit 38.840 €.

CHARGENT Monsieur le Maire de notifier cette décision auprès  du président de l’association ASC de
Plouvorn et de toutes autorités qualifiées.

La  dépense  correspondante  sera  mandatée  sur  les  crédits  de  l’article  de  fonctionnement  N°  6574
« Subvention de fonctionnement – organismes privés » du budget communal.

…/…

Le  lundi  vingt-sept  mars  deux  mil  dix-sept, le  Conseil  Municipal,
légalement convoqué, s’est  réuni sous la présidence de  Monsieur le
Maire

Etaient présents : PALUT François, PICHON Marie-Christine, BOULAIRE
Véronique,  COMBOT Estelle,  CRENN Nadia,  JUDEAU  Mariannick,  LE
GOFF Isabelle, MARC Anne-Hélène, NENEZ Marie-France, PAGE Hélène,
LE NAN Jean-Paul, CADIOU Martial, MIOSSEC Gilbert, ALLAIN Michel,
BODERIOU Grégory,  BRAS Philippe,  FLOCH André,  LERROL Nicolas,
PHILIP Stéphane, THEPAUT Jean-Michel.

Absents excusés : Nadine JAFFRES, David LE SCANF (* pouvoir donné Nadia

CRENN), Brigitte STEPHAN

Secrétaire de séance : Grégory BODERIOU

Envoyé en préfecture le 28/03/2017

Reçu en préfecture le 28/03/2017

Affiché le 
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…/…

Pour extrait conforme, établi à Plouvorn le lundi 27 mars 2017.

François PALUT, Maire de PLOUVORN

_______________________________________________
Certifié exécutoire par transmission électronique  
A la Préfecture de Quimper le mardi 28 mars2017
Affiché en Mairie le mardi 28 mars2017
Le Directeur Général des Services, Emmanuel LE BIHAN

Envoyé en préfecture le 28/03/2017

Reçu en préfecture le 28/03/2017

Affiché le 

ID : 029-212902100-20170327-DELIB20170306-DE



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

  Date de convocation :
    Lundi 20 mars 2017

  Membres :

   En exercice : 23
   Présents : 20
   Votants : 21*
   Pour  : 21*
   Abstention :                0
   
   Délibération N° :
    2017 03 01

Objet : Participation aux écoles extérieures pour l’année 2017.

Suite  à  la  réunion du vendredi  17 mars  2017,  Madame Marie  Christine  Pichon,
Adjointe au Maire rapporteur de la Commission Affaires Scolaires
PROPOSE à l’assemblée le montant forfaitaire à voter auprès des écoles extérieures.

Les  membres  du  Conseil  Municipal,  après  en  avoir  délibéré,  à  l’unanimité  des  membres
présents

DECIDENT de verser le montant de 720 €/élève pour participer cette année 2017 aux frais de

fonctionnement des écoles privées Notre Dame de Kerellon à Plouénan, pour respectivement

deux élèves scolarisés en maternelle et en primaire, en classe d’intégration scolaire (C.L.I.S.)

et  tous  domiciliés  sur  la  commune  de  PLOUVORN  –  alors  que  l’Ecole  Notre  Dame  de

Lambader ne dispose pas de C.L.I.S. Soit le versement suivant : 

Ecole Notre Dame de Kerelllon – Plouénan, CLIS 2 élèves 1.440 €.
…/…

Le  lundi  vingt-sept  mars  deux  mil  dix-sept, le  Conseil
Municipal, légalement convoqué, s’est réuni sous la présidence
de Monsieur le Maire

Etaient  présents :  PALUT  François,  PICHON  Marie-Christine,
BOULAIRE Véronique, COMBOT Estelle, CRENN Nadia, JUDEAU
Mariannick,  LE  GOFF  Isabelle,  MARC  Anne-Hélène, NENEZ
Marie-France, PAGE Hélène, LE NAN Jean-Paul, CADIOU Martial,
MIOSSEC Gilbert,  ALLAIN  Michel,  BODERIOU Grégory,  BRAS
Philippe,  FLOCH  André,  LERROL  Nicolas,  PHILIP  Stéphane,
THEPAUT Jean-Michel.

Absents excusés : Nadine JAFFRES, David LE SCANF (* pouvoir donné

Nadia CRENN), Brigitte STEPHAN

Secrétaire de séance : Grégory BODERIOU
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DECIDENT de verser le montant de 634 €/élève pour participer cette année 2017 aux frais de

fonctionnement  des  écoles  publiques  sur  les  communes  de  Plouénan  (trois  élèves)  et  de

Landivisiau (deux élèves).

Un dégrèvement est opéré pour la commune de Landivisiau comme un élève en trop a été

décompté par la commune de Landivisiau sur l’année 2016.

 Soit le versement suivant : 

Commune de Plouénan 3 élèves 1.902 €.
Commune de Landivisiau 2 élèves    668 €.*
*déduction faite des 600 €. de trop perçus sur 2016

Les dépenses correspondantes seront mandatées sur les crédits de l’article de fonctionnement

N° 6558 «  Autres contributions obligatoires » du budget de la commune.

CHARGENT Monsieur le Maire de notifier ces montants votés auprès des responsables
des établissements scolaires Notre Dame de Kerellon à Plouénan; ainsi que des Maires
des communes concernées de Plouénan et de Landivisiau.

Pour extrait conforme, établi à Plouvorn le lundi 27 mars 2017.

François PALUT, Maire de PLOUVORN

_______________________________________________
Certifié exécutoire par transmission électronique  
A la Préfecture de Quimper le mardi 28 mars2017
Affiché en Mairie le mardi 28 mars2017
Le Directeur Général des Services, Emmanuel LE BIHAN

Envoyé en préfecture le 28/03/2017

Reçu en préfecture le 28/03/2017

Affiché le 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

  Date de convocation :
    Lundi 20 mars 2017

  Membres :

   En exercice : 23 23
   Présents : 20
   Votants : 21*
   Pour  : 21*
   Abstention :    0         23
   
   Délibération N° :
    2017 03 08

Objet : Versement du forfait par élève prévu dans le contrat d’association.

Suite  à  la  réunion du lundi  13  mars  2017,  Madame Marie  Christine  Pichon,  Adjointe  au  Maire
rapporteur de la Commission Affaires Scolaires

PROPOSE à l’assemblée le  montant  forfaitaire  annuelle  pour 2017 à voter  dans le  cadre  du Contrat
d’Association signé en 1984 avec l’Ogec de l’Ecole Notre Dame de Lambader et actant le principe de
participation aux frais de fonctionnement de l’Ecole.

Les membres du conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents

DECIDENT d’attribuer le montant forfaitaire suivant : 188.647 €.

PRECISENT que le calendrier de versement devient le suivant :

- 1er versement en avril 2017 = 30 % du montant forfaitaire voté, soit : 56.594 €.
- 2ème versement en juin 2017 = 30 % du montant forfaitaire voté, soit : 56.594 €.
- 3ème versement en août 2017 = solde du montant forfaitaire voté, soit : 75.459 €.

…/…

Le lundi vingt-sept mars deux mil dix-sept, le Conseil Municipal, légalement
convoqué, s’est réuni sous la présidence de Monsieur le Maire

Etaient  présents :  PALUT  François,  PICHON  Marie-Christine,  BOULAIRE
Véronique,  COMBOT Estelle,  CRENN Nadia,  JUDEAU Mariannick,  LE GOFF
Isabelle,  MARC  Anne-Hélène, NENEZ  Marie-France,  PAGE  Hélène,  LE  NAN
Jean-Paul,  CADIOU Martial,  MIOSSEC  Gilbert,  ALLAIN  Michel,  BODERIOU
Grégory,  BRAS  Philippe,  FLOCH  André,  LERROL Nicolas,  PHILIP Stéphane,
THEPAUT Jean-Michel.

Absents excusés : Nadine JAFFRES, David LE SCANF (* pouvoir donné Nadia CRENN),
Brigitte STEPHAN

Secrétaire de séance : Grégory BODERIOU
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…/..

Chargent Monsieur le Maire de notifier cette décision auprès de Monsieur le Percepteur de Landivisiau
ainsi qu’auprès des responsables OGEC de l’Ecole.

La  dépense  correspondante  sera  mandatée  sur  les  crédits  de  l’article  de  fonctionnement  N°  6574
« Subvention de fonctionnement – organismes privés » du budget communal.

Pour extrait conforme, établi à Plouvorn le lundi 27 mars 2017.

François PALUT, Maire de PLOUVORN

_______________________________________________
Certifié exécutoire par transmission électronique  
A la Préfecture de Quimper le mardi 28 mars2017
Affiché en Mairie le mardi 28 mars2017
Le Directeur Général des Services, Emmanuel LE BIHAN

Envoyé en préfecture le 28/03/2017

Reçu en préfecture le 28/03/2017

Affiché le 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

  Date de convocation :
    Lundi 20 mars 2017

  Membres :

   En exercice : 23 23
   Présents : 20
   Votants : 21*
   Pour  : 21*
   Abstention :    0         23
   
   Délibération N° :
    2017 03 08

Objet   :  Travaux de mise en accessibilité de l’entrée du site du plan d’eau et des
accès à l’Ecole aux personnes à mobilité réduite – inscription à la programmation
F.S.I.L. – année 2017

Monsieur Martial Cadiou, Adjoint au Maire rapporteur de la Commission « Environnement et
de l’Espace Rural » 

EXPOSE l’actuelle grande difficulté des personnes à mobilité réduite pour se rendre sur
le site du plan d’eau depuis l’aire de stationnement existant ; ainsi que des accès entre les
parties publiques hautes et basses de l’Ecole de Lambader. 

REPSENTE les résultats de l’étude établie par le cabinet d’ingénierie et de conseil Ing
Concept de Landivisiau pour remédier à ce défaut.

EXPOSE que les travaux pourraient être intégré dans le marché à bon de commande
reconduit sur l’année 2017 avec l’entreprise Eurovia Bretagne de Morlaix ; ainsi qu’avec
l’entreprise Guillerm de Plouvorn.

…/…

Le  lundi  vingt-sept  mars  deux  mil  dix-sept, le  Conseil
Municipal,  légalement  convoqué,  s’est  réuni  sous  la
présidence de Monsieur le Maire

Etaient  présents :  PALUT François,  PICHON Marie-Christine,
BOULAIRE  Véronique,  COMBOT  Estelle,  CRENN  Nadia,
JUDEAU Mariannick, LE GOFF Isabelle, MARC Anne-Hélène,
NENEZ  Marie-France,  PAGE  Hélène,  LE  NAN  Jean-Paul,
CADIOU  Martial,  MIOSSEC  Gilbert,  ALLAIN  Michel,
BODERIOU  Grégory,  BRAS  Philippe,  FLOCH  André,
LERROL Nicolas, PHILIP Stéphane, THEPAUT Jean-Michel.

Absents excusés : Nadine JAFFRES, David LE SCANF (* pouvoir

donné Nadia CRENN), Brigitte STEPHAN

Secrétaire de séance : Grégory BODERIOU
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…/…

PROPOSE  l’inscription  à  la  programmation  annuelle  du  Fonds  de  Soutien  à
l’Investissement Local (F.S.I.L.) pour financer une partie des coûts des travaux de mise

 en accessibilité de l’entrée du site du plan d’eau et des accès à l’Ecole aux personnes à
mobilité réduite.

Ce  soutien  financier  est  en  effet  indispensable  pour  nous permettre  de  réaliser  cette
opération que les seules finances communales ne peuvent assumer.

Les membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité

ACCEPTENT d’inscrire les travaux de mise en accessibilité de l’entrée du site du plan
d’eau aux personnes et des accès à l’Ecole de Lambader à mobilité réduite - sur le budget
primitif 2017, effectués par les entreprises Eurovia de Morlaix et Guillerm de Plouvorn.

DECIDENT de  solliciter  le  Fonds  de  Soutien  à  l’Investissement  Local  auprès  de  la
Sous-Préfecture et tout autre financement pour accompagner financièrement la commune
de Plouvorn et permettre la réalisation de cette opération.

AUTORISENT Monsieur le Maire à signer tout document et entreprendre toute démarche
se rapportant à ces travaux. 

Pour extrait conforme, établi à Plouvorn le mardi 28 mars 2017

François PALUT, Maire de PLOUVORN
_____________________________
Certifié exécutoire par transmission électronique  
A la Sous - Préfecture de Morlaix  le  mardi 28 mars 2017
Affiché en Mairie le mardi 28 mars 2017
Le Directeur Général des Services, Emmanuel LE BIHAN

Envoyé en préfecture le 28/03/2017

Reçu en préfecture le 28/03/2017

Affiché le 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

  Date de convocation :
    Lundi 20 mars 2017

  Membres :

   En exercice : 23 23
   Présents : 20
   Votants : 21*
   Pour  : 21*
   Abstention :    0         23
   
   Délibération N° :
    2017 03 10

Objet   :  Acquisition  d’équipements  pour  la  salle  multifonctions  et  maison  de
l’enfance situées rue du Plan d’Eau à Plouvorn

Monsieur  Jean-Paul  Le  Nan,  Adjoint  au  Maire  rapporteur  de  la  Commission  « Salle
Multifonction » 

EXPOSE  la  nécessité  d’acquérir  de  nouveaux  mobiliers  pour   équiper  la  salle
multifonction et la maison de l’enfance nouvellement construites rue du Plan d’Eau à
Plouvorn.

PRESENTE les propositions des entreprises consultées à cette fin.

…/…

Le  lundi  vingt-sept  mars  deux  mil  dix-sept, le  Conseil
Municipal,  légalement  convoqué,  s’est  réuni  sous  la
présidence de Monsieur le Maire

Etaient  présents :  PALUT François,  PICHON Marie-Christine,
BOULAIRE  Véronique,  COMBOT  Estelle,  CRENN  Nadia,
JUDEAU Mariannick, LE GOFF Isabelle, MARC Anne-Hélène,
NENEZ  Marie-France,  PAGE  Hélène,  LE  NAN  Jean-Paul,
CADIOU  Martial,  MIOSSEC  Gilbert,  ALLAIN  Michel,
BODERIOU  Grégory,  BRAS  Philippe,  FLOCH  André,
LERROL Nicolas, PHILIP Stéphane, THEPAUT Jean-Michel.

Absents excusés : Nadine JAFFRES, David LE SCANF (* pouvoir

donné Nadia CRENN), Brigitte STEPHAN

Secrétaire de séance : Grégory BODERIOU
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…/…

Les membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité

DECIDENT de retenir :

l’entreprise  Bureautique  de  l’Ouest  de  Brest  pour  la  fourniture de  tables,  de  chaises,
tabourets et chariots de transport,
l’entreprise Voilerie Brestoise pour les stores.

AUTORISENT Monsieur le Maire à signer tout document et entreprendre toute démarche
se rapportant à ces travaux. 

Pour extrait conforme, établi à Plouvorn le mardi 28 mars 2017

François PALUT, Maire de PLOUVORN

_____________________________
Certifié exécutoire par transmission électronique  
A la Sous - Préfecture de Morlaix  le  mardi 28 mars 2017
Affiché en Mairie le mardi 28 mars 2017
Le Directeur Général des Services, Emmanuel LE BIHAN

Envoyé en préfecture le 28/03/2017

Reçu en préfecture le 28/03/2017

Affiché le 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

  Date de convocation :
    Lundi 20 mars 2017

  Membres :

   En exercice : 23 23
   Présents : 20
   Votants : 21*
   Pour  : 21*
   Abstention :    0         23
   
   Délibération N° :
    2017 03 11

Objet   :  Acquisition d’équipements pour l’Espace Jacques de Menou, dans la salle
polyvalente et les sanitaires

Monsieur Jean-Paul Le Nan, Adjoint au Maire rapporteur de la Commission « Vie Locale,
Loisiris, Bâtiments Non-Sportifs »

EXPOSE la nécessité d’acquérir de nouveaux mobiliers pour  équiper l’Espace Jacques
de Menou, dans la salle polyvalente et les sanitaires, situé route de Morlaix à Plouvorn.

PRESENTE les propositions des entreprises consultées à cette fin.

…/…

Le  lundi  vingt-sept  mars  deux  mil  dix-sept, le  Conseil
Municipal,  légalement  convoqué,  s’est  réuni  sous  la
présidence de Monsieur le Maire

Etaient  présents :  PALUT François,  PICHON Marie-Christine,
BOULAIRE  Véronique,  COMBOT  Estelle,  CRENN  Nadia,
JUDEAU Mariannick, LE GOFF Isabelle, MARC Anne-Hélène,
NENEZ  Marie-France,  PAGE  Hélène,  LE  NAN  Jean-Paul,
CADIOU  Martial,  MIOSSEC  Gilbert,  ALLAIN  Michel,
BODERIOU  Grégory,  BRAS  Philippe,  FLOCH  André,
LERROL Nicolas, PHILIP Stéphane, THEPAUT Jean-Michel.

Absents excusés : Nadine JAFFRES, David LE SCANF (* pouvoir

donné Nadia CRENN), Brigitte STEPHAN

Secrétaire de séance : Grégory BODERIOU
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…/…

Les membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité

DECIDENT de retenir :

l’entreprise  Bureautique  de  l’Ouest  de  Brest  pour  la  fourniture de  tables,  de  chaises,
tabourets et chariots de transport,
l’entreprise David Olier de Plouvorn pour la toiture,
l’entreprise Moysan Energie de Plouvorn pour l’électricité et les sanitaires
l’entreprise Breizh Lignting de Guimiliau
l’entreprise Lefebvre Multiservices de Plouvorn pour les murs et carrelage

AUTORISENT Monsieur le Maire à signer tout document et entreprendre toute démarche
se rapportant à ces travaux. 

Pour extrait conforme, établi à Plouvorn le mardi 28 mars 2017

François PALUT, Maire de PLOUVORN

_____________________________
Certifié exécutoire par transmission électronique  
A la Sous - Préfecture de Morlaix  le  mardi 28 mars 2017
Affiché en Mairie le mardi 28 mars 2017
Le Directeur Général des Services, Emmanuel LE BIHAN

Envoyé en préfecture le 28/03/2017

Reçu en préfecture le 28/03/2017

Affiché le 
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